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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 69 de cette loi, la réserve prohibe, pendant sa 
durée, toute construction, amélioration ou addition sur  
l’immeuble qui en fait l’objet, sauf les réparations;

attendu que, afin d’éviter que ne soient exécutés des 
travaux de construction, d’amélioration ou d’addition sur 
les immeubles requis, il est jugé nécessaire d’imposer une 
réserve pour fins publiques;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 et de l’article 75 de cette loi, l’imposition d’une 
réserve pour fins publiques doit être autorisée par le 
gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que le Collège Dawson soit autorisé à imposer, dans la 
mesure permise par la loi, une réserve pour fins publiques 
sur un immeuble requis dans le cadre du projet « Ajout 
d’espace du Collège Dawson », cet immeuble, d’une 
superficie de 1 858,1 m2 étant situé au 4024, rue Sainte-
Catherine Ouest sur le territoire de la ville de Westmount, 
connu et désigné comme étant le lot 4 143 123 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, avec 
bâtisses dessus construites;

que les dépenses afférentes à l’imposition de cette 
réserve soient assumées par le Collège Dawson à même 
le budget du projet.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 723-2019, 3 juillet 2019
ConCernant les montants annuels maxima de la 
rémunération pouvant être versés à l’ensemble des 
membres du conseil des commissaires d’une commis-
sion scolaire et à l’ensemble des membres du Comité 
de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal pour 
l’année scolaire 2019-2020

attendu que le troisième alinéa de l’article 175 de la 
Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) prévoit que 
le montant annuel maximal de la rémunération qui peut  
être versé à l’ensemble des membres du conseil des com-
missaires d’une commission scolaire est déterminé par le 
gouvernement lequel peut également déterminer la fraction 
de la rémunération qui leur est versée à titre de dédomma-
gement d’une partie de leurs dépenses;

attendu que l’article 415 de cette loi a pour effet de 
rendre notamment applicable aux membres du Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal l’article 175 
de cette loi;

attendu qu’il y a lieu de déterminer le montant annuel 
maximal de la rémunération qui peut être versé à l’ensemble 
des membres du conseil des commissaires d’une commis-
sion scolaire et de déterminer le montant annuel maximal 
de la rémunération qui peut être versé à l’ensemble des 
membres du Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île 
de Montréal pour l’année scolaire 2019-2020;

attendu qu’il y a lieu de déterminer la fraction de la 
rémunération qui est versée aux commissaires d’une com-
mission scolaire et aux membres du Comité de gestion de la 
taxe scolaire de l’île de Montréal à titre de dédommagement 
d’une partie de leurs dépenses pour l’année scolaire 
2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que le montant annuel maximal de la rémunération 
qui peut être versé à l’ensemble des membres du conseil 
des commissaires d’une commission scolaire ainsi que le 
montant annuel maximal de la rémunération qui peut être 
versé à l’ensemble des membres du Comité de gestion de 
la taxe scolaire de l’île de Montréal pour l’année scolaire 
2019-2020 soient déterminés conformément à l’annexe du 
présent décret;

que le tiers de la rémunération versée aux commissaires 
scolaires ou aux membres du Comité de gestion de la taxe 
scolaire de l’île de Montréal, selon le cas, leur soit versé à 
titre de dédommagement d’une partie de leurs dépenses;

que le présent décret prenne effet à compter de la date 
de sa publication.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

ANNEXE

PARTIE I 
MONTANT ANNUEL MAXIMAL DE LA  
RÉMUNÉRATION QUI PEUT ÊTRE VERSÉ  
À L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU CONSEIL  
DES COMMISSAIRES D’UNE COMMISSION  
SCOLAIRE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020

Le montant annuel maximal de la rémunération qui 
peut être versé à l’ensemble des membres du conseil des 
commissaires d’une commission scolaire pour l’année 
scolaire 2019-2020 est établi comme suit :
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1. Pour une commission scolaire dont l’équivalent 
temps plein de l’effectif scolaire1 pour l’année scolaire  
précédente est de moins de 25 000, le montant annuel 
maximal de la rémunération qui peut être versé à  
l’ensemble des membres du conseil des commissaires est 
établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 5 307 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 5 271 $;

3° le montant le plus élevé entre 16 601 $ et le nombre 
d’équivalent temps plein de l’effectif scolaire de l’année 
scolaire précédente multiplié par 1 $;

4° le nombre de circonscriptions électorales scolaires 
situées à 75 kilomètres ou plus du siège de la commission 
scolaire multiplié par un montant de 2 075 $.

2. Pour une commission scolaire dont l’équivalent 
temps plein de l’effectif scolaire pour l’année scolaire 
précédente est de 25 000 ou plus, mais moins de 50 000, 
le montant annuel maximal de la rémunération qui peut 
être versé à l’ensemble des membres du conseil des com-
missaires est établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 7 269 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 7 032 $;

3° le nombre d’équivalent temps plein de l’effectif 
scolaire de l’année scolaire précédente multiplié par 1 $;

4° le nombre de circonscriptions électorales scolaires 
situées à 75 kilomètres ou plus du siège de la commission 
scolaire multiplié par un montant de 2 075 $.

3. Pour une commission scolaire dont l’équiva-
lent temps plein de l’effectif scolaire pour l’année 
scolaire précédente est de 50 000 ou plus, le montant 
annuel maximal de la rémunération qui peut être versé à  
l’ensemble des membres du conseil des commissaires est 
établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 15 083 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 19 399 $;

3° le montant le moins élevé entre 76 090 $ et le nombre 
d’équivalent temps plein de l’effectif scolaire de l’année 
scolaire précédente multiplié par 1 $.

PARTIE 2 
MONTANT ANNUEL MAXIMAL DE LA  
RÉMUNÉRATION QUI PEUT ÊTRE VERSÉ  
À L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU COMITÉ DE 
GESTION DE LA TAXE SCOLAIRE DE L’ÎLE DE 
MONTRÉAL POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020

Le montant annuel maximal de la rémunération qui 
peut être versé à l’ensemble des membres du Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal, autres que 
la personne choisie parmi le personnel d’encadrement du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
est établi :

Pour l’année scolaire 2019-2020, par la somme des 
montants suivants :

a. le nombre de membres, excluant le membre issu du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
multiplié par un montant de 10 278 $;

b. un montant de 6 423 $.
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Gouvernement du Québec

Décret 724-2019, 3 juillet 2019
ConCernant la nomination de madame Libérata 
Mukarugagi comme membre de la Commission  
d’évaluation de l’enseignement collégial

attendu que l’article 2 de la Loi sur la Commission 
d’évaluation de l’enseignement collégial (chapitre C-32.2) 
prévoit que la Commission est composée de quatre 
membres, dont un président, nommés par le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat d’un membre est 
d’au plus cinq ans;

attendu que l’article 7 de cette loi prévoit que le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres 
de la Commission;1. Dans l’ensemble de la présente annexe, les termes « équivalent 

temps plein de l’effectif scolaire » doivent être compris au sens des 
règles budgétaires de fonctionnement des commissions scolaires.
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